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ON APPEAL FROM THE COURT OF QUEENS BENCH APPEAL

SIDE PROVINCE OF QUEBEC

Master and servantNegligenceUse of employers motor vehicle to go

out for supper and return to complete urgent workAccident occurred

while en route from home to pick up wife so that she could prepare

mealWhether employee in the performance of the work for which

he was employedCivil Code art 1054

When an employee goes out for meal he acts for himself in his own

interest and ceases consequently to be in the performance of the work

for which he is employed even if in so doing he uses with permis

sion his employers motor vehicle

But when as disclosed by the evidence in the present case the employee

is instructed to use the employers vehicle to go out to supper and

return immediately after to finish an urgent work the employee is

then acting in the interest or business of his employer and therefore

is in the performance of the work for which he is employed within

the meaning of art 1054 of the Civil Code

In such circumstances the employer will be liable for any damage caused

by the fault of the employee unless the employee had converted the

use of the vehicle to his own exclusive interest No such conversion

PRESENT Taschereau Locke Fauteux Martland and Ritchie JJ
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1961 of interest occurred when the employee finding that his wife was not

ZAMBON
at home had the accident while en route to pick up his wife so that

Co she could prepare his meal The least that can be said here is that the

employee was not using the vehicle exclusively in his own interest but

ScHRIJVEB equally and principally in his employers interest

SHOF AND
Srcorrs

APPEALS from two judgments of the Court of Queens

Bench Appeal Side Province of Quebec1 affirming two

judgments of Demers Appeals dismissed

Campbell Q.C and Allison for the defendant

appellant

Lette for Schrijvershof plaintiff respondent

Lemay for Sicotte plaintiff respondent

The judgment of the Court was delivered by

FATJTEUX Le 18 mai 1954 vers les heures de

laprŁs-midi une collision se produisit lintersection des

rues Blair et Champagneur MontrØal entre le camion de

lappelante alors conduit par son employØ John Zambon

dans une direction est sur la rue Blair et lautomobile de

Georgette Sicotte conduite par elle-mŒme vers le nord sur

la rue Champagneur En soi insignifiante cette collision

eut de sØrieuses consequences Mademoiselle Sicotte perdit

contrôle et son vØhicule alla sØcraser sur un immeuble sis au

coin nord-est oi elle-mŒme et un enfant de quatre ans qui

sy trouvait Adrianus Schrijvershof furent griŁvement

blesses Cet enfant dut par la suite subir lablation des

deux jambes

Deux actions en dommages furent intentØes lune par

Mademoiselle Sicotte contre la compagnie Zambon et son

employØ et .lautre par le pŁre et tuteur de la jeune victime

contre les mŒmes dØfendeurs et Mademoiselle Sicotte

La partie demanderesse dans chacune de ces deux

actions fit requŒte et obtint sans objection de la defense

que la preuve soit commune et serve aux deux causes

Au mØrite la Cour supØrieure trouva faute chez les deux

conducteurs de vØhicules Elle attribua deux-tiers de la

responsabilitØ au conducteur du camion en raison de la

vitesse laquelle ii Øtait venu dans lintersection et de sa

violation de la prioritØ de passage de Mademoiselle Sicotte

11959 Que Q.B 679
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et un tiers cette derniŁre pour navoir prŒtØaucune atten- 1961

tion aux vØhicules susceptibles de venir sa gauche La
AMON

Cour rejeta là prØtention de là compagnie Zambon voulant 0v

quau moment de cet accident le conducteur de son

camion John Zambon nØtait pas dans lexØcution des SICOTTE

fonctions auxquelles il Øtait employØ La compagnie Zambon Fauteux

et son employØ furent done condamnØs payer Made
moiselle Sicotte là somme de $2390.58 reprØsentant les

deux-tiers des dommages subis par elle et furent Øgalement

condamnØs avec cette derniŁre payer au pŁre et tuteur

de lenfant là somme de $40647.39 reprØsentant le prØ

judice subi par lenfant Dans les deux cas ii va de soi les

dØfendeurs ont ØtØ condamnØs conjointement et solidaire

ment

PortØs en appel par là compagnie ces deux jugements

furent confirmØs par decisions unanimes de là Cour du banc

de là reine1 laquelle jugea comme le Juge de premiere

instance que les deux conducteurs des vØhicules Øtaient

responsables dans là proportion ci-dessus et quau moment

de iaccident John Zambon Øtait dans lexercice de ses

fonctions

Lappelante se pourvoit maintenant lencontre de ces

deux jugements

En cette Cour comme en Cour dAppel seule la ques
tion de responsabilitØ demeure en litige

Lappelante soumis que laccident navait pas ØtØ

cause par la negligence de son employØ et ii que de

toutes facons ce dernier nØtait pas dans lexØcution des

fonctions auxquelles ii Øtait employØ au moment oü cet

accident se produisit

Sur le premier point Ii sagit en somme dune question

de fait sur laquelle comme dØjà indiquØ les Juges de là

Cour dAppel ont ØtØ unanimes partager là conclusion

laquelle en Øtait arrivØ le Juge de premiere instance Cette

conclusion est supportØe par là preuve et ainsi que les

avocats des parties en ont ØtØ informØs laudition ii ny
pas lieu de la modifier

Que Q.B 679
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Sur le second point largument de lappelante porte

ZAMBON tant sur linterprØtation des faits prouvØs que sur le droit

Co.LTD convient donc de prØciser en premier lieu les circon

ScURIJVER- stances dans lesquelles et les raisons pour lesquelles lappe
SHOFAND
sxcors lante le soir en question confie son caimon son employe

Fauteux La compagnie Zambon entreprend des travaux de marbre

tuile et terrazzo Au temps qui nous intØresse Dominique

Zambon en Øtait le prØsident Cest lui qui engageait le per
sonnel et en dirigeait le travail Lui-mŒme participait

activement aux travaux Bref ii Øtait le patron actif de

lØtablissement John Zambon son frŁre Øtait rØguliŁre

ment employØ titre destimateur des prix auxquels la

compagnie entreprenait ces travaux Comme les autres

membres du personnel ii utilisait loccasion le camion de

la compagnie Le jour de laccident les deux frŁres avaient

travaillØ ensemble durant les heures rØguliŁres de travail

la preparation dune soumission dont la remise au client

devait Œtre faite incessamment Advenant 6.30 heures de

laprŁs-midi le patron jugea quil Øtait nØcessaire de pour
suivre dans la soirØe la tftche commencØe et dØcida en con

sequence que lemployØ utiliserait le camion de la corn

pagnie pour aller prendre son repas du soir quil reviendrait

lØtablissement le remplacer pour lui perrnettre son

tour daller souper et que les deux par la suite con

tinueraient ensemble la preparation de cette soumission

LemployØ prit donc le camion pour se rendre chez lui

1045 rue Blair ot ii constata son arrivØe quil ny avait

personne Apprenant la maison voisineoü demeure

son frŁre Dominiqueque sa femme Øtait chez sa mere

7060 Boulevard Saint-Laurent ii lui tØlØphona pour

linformer quil devait travailler durant la soirØe et quil

allait immØdiatement la quØrir afin quelle puisse apprŒter

son repas Cest en allant chercher sa femme ces fins que

laccident se produisit

Lappelante soumis que suivant linterprØtation quil

convient donner la preuve cest dans lunique but

daccommoder son employØ que le patron lui permis

dutiliser le camion pour aller prendre son repas du soir

LemployØ ajoute-t-on avait lui-mŒme une voiture per

sonnelle qui subissant ce temps des reparations nØtait

pas en disponibilitØ
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Telle nest pas linterprØtation donnØe la preuve par

le Juge de la Cour supØrieure et les Juges de la Cour ZAMBON
CO LTD

Appel Tous ont ete accord juger en fait que John

Zambon avait reçu de Dominique Zambon instructions de ScnaIsvEa

SHOF AND
prendre le camion pour hater son retour au travail quil SICOTTE

sen servait au temps de laccident non pas pour ses fins Fax
personnelles mais dans lintØrŒtde la compagnie dont le

travail devait Œtrepoursuivi sans dØlai

Seuls le patron Dominique Zambon et lemployØ John

Zambon ont tØmoignØ sur le point

Entendu au prØalable dans laction intentØe par Made
moiselle Sicotte le premier rend le tØmoignage suivant

EXAMINED BY MTRE LEMAY
Attorney for Plaintiff

You are the President of the Defendant Company Zambon Com
pany Limited also known as Zamzon Cie LimitØe Right

Do you actively work for the Defendant Zambon Company Lim
ited Well am the President of the firm

And actively engaged in the performance of duties for that com
pany Yes sir

In your capacity as President of the company you hire personnel

for the Zambon Company Limited Right

W1ere is the office of the defendant located Zambon Company

Limited 8815 Park Avenue

Was the work finished in the afternoon No sir

Were you contemplating continuing the work in the evening

Thats right

Were you expecting or had you instructed John Zambon to work

with you in the evening also Thats right

Towards supper time did you tell him to go out for supper
told him to go out for supper and would wait for his return so could

go myself for supper

At the time of the accident the Ford Truck was being driven by

your brother John Zambon Yes

Was that the first time he was driving the truck at the time of the

accident No sir

You were instruoting him from time to time to use the truck
Yes

Did you tell him to use the truck that evening to go out for

dinner and come back as soon as possible That is right

CROSS-EXAMINATION
BY MTRE BEAIJLIEU

Attorney for Zambon Company Limited
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1961 Did you have specific time to submit your estimate Right
...-- .uT

ZAMBON
VY

Co LTD

SCURIJVEB-

SHOF AND
Sicocra But the question is did you instruct your brother to take that

Fauteux
truck that evening Yes sir

You told himA Thats right told him to pick up the truck

and go for supper and to replace me afterwards

Le second examine au prØalable dans laction prise par

le tuteur et pŁre de la jeune victime donne sur la question

le tØmoignage qui suit

EXAMINED BY MR DIJPRE Q.C

Attorney for Plaintiff

MR DUPRE

At the time you were driving the truck were you in the exercise

of your functions was

As an employee of the defendant company Zambon Co Ltd

was

You were at the time driving that truck for the use of the. corn-.
pany Thats right

And in the exercise of .. My work

Continuing your work Thats right

Was it agreed with your employers that you would go for supper

and go
back to the office was instructed to by him to go for supper

and then return to the office to relieve him for him to go to supper and

then return to the office also and with him continue with our work

Au procŁs le mŒme tØmoin est questionnØ par la Cour

MR JUSTICE DEMERS

Your brother told you to take the truck go and have supper and

come back to work That is right yes

Ces tØmoignages et plus particuliŁrement celui donnØ par

Dominique Zambon en rØponse aux questions posØes par

le procureur mŒmequi alors reprØsentait lappelante sup-

portent clairement la conclusion laquelle en sont venus

tous les Juges des Cours infØrieures sur linterprØtation de

la preuve En obØissance aux instructions du patron

lemployØ Øtait tenu de travailer dans la soirØe Ii devait

revenir immØdiatement aprŁs son souper remplacer son
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patron afin que celui-ci puisse son tour aller prendre son

repas et les deux par la suite poursuivre ensemble le AMJON
travail commence Cest pour assurer la continuation hater

la reprise conjointe dun travail pressant de la compagnie
SCERIJVEIt

appelante que le patron donna instructions lemployØ SICOTPE

dutiliser le camion afin de faire en moms de temps la Fax
course nØcessaire pour aller prendre son repas Bref si lon

peut dire gØnØralement quen allant prendre un repas

lemployØ fait son affaire lappelante en lespŁce faisait

la sienne et agissait dans son intØrŒten lui donnant instruc

tions de se servir du camion dans les circonstances et pour

les fins ci-dessus

Voilà les faits qui se dØgagent en substance des tØmoi

gnages acceptØs par les deux Cours et quelles ont retenus

comme reprØsentant la veritable situation de fait dont elles

avaient juger en droit

En droit LemployØ qui conformØment aux instructions

dans lintØrŒtou pour faire laffaire de son patron en utilise

lautomobile agit en ce faisant dans lexercice des fonc

tions lexØcution desquelles ii est employØ au sens du

dernier paragraphe de lart 1054 C.C Et si en de telles

circonstances ii commet dans la conduite de lautomobile

une faute causant du dommage autrui ii engage la

responsabilitØ de lemployeur moms quil napparaisse

quau moment de laccident ii avait absolument fait sienne

la possession quil avait lØgalement obtenue de lautomobile

en la convertissant son usage exciusif Ces rŁgles bien

Øtablies par la jurisprudence reçoivent leur application en

lespŁce On en trouve lexpression dans Moreau Labelle

oü sont citØes et commentØes plusieurs decisions sur la

question Voir aussi Gagnon Deroy2 oi les Juges de cette

Cour bien que se divisant sur linterprØtation des faits sont

daccord sur les principes de droit On peut considØrer quen

se servant du camion dans les circonstances lemployØ

bØnØficiait dune accommodation pour aller prendre son

repas et revenir au travail Ce nest pas cette fin person

nelle cependant que lusage lui en avait ØtØ donnØ Et le

moms que lon puisse dire cest que lemployØ ne sen ser

vait pas exelusivement pour ses propres fins mais Øgalement

S.C.R 201 D.L.R 137 S.C.R 708

91995-11
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et principalement dans lintØrŒtet pour faire laffaire de

ZAMBON lappelante En de telles circonstances la responsabilitØ de

CoeD celle-ci dØmeure larry Pelletier1

SR- Au soutien de ses prØtentions lappelante invoquØ en

SIcoTra Cour du bane de la reine comme en cette Cour plusieurs

FauteuxJ decisions le Juge Choquette de la Cour dAppel

rØfŁre dans ses notes et daccord avec lui je dirais que dans

chacune de ces causes la situation de faits diffŁre de celle

qui nous occupe La plupart au surplus sont des decisions

rendues sous le rØgime du droit de la Common Law Les

rŁgles de droit qui se dØgagent de toutes ces causes ne vien

nent aucunement en conflit avec les principes qui doivent

nous guider en lespŁce et qui ont ØtØ expliquØs par cette

Cour dans Moreau Labelle supra et Gagnon Deroy

supra On peut ajouter bien quil ne soit pas nØcessaire que

la rŁgle pertinente sous la Common Law ne vient pas en

conflit avec celle qui sous le droit civil de QuØbec sapplique

linstance Dans Ormrod and Another Crosville Motor

Services Ltd and Another Murphie Third Party2 Lord

Denning la page 1123 declare ce qui suit

The law puts an especial responsibility on the owner of vehicle who

allows it out on to the road in charge of someone else no matter whether

it is his servant his friend or anyone else If it is being used wholly or

partly on the owners business or for the owners purposes then the owner

is liable for any negligence on the part of the driver

Enfin lappelante soumis que mŒmesi le conducteur du

camion doit Œtre considØrØ comme ayant ØtØ dans lexØcu

tion des fonctions auxquelles ii Øtait employØ au moment

oi ii se dirigeait chez lui ii ne lØtait plus des linstant oü

ii partit de chez lui pour aller quØrir son Øpouse lappui

de cette prØtention on rØfØrØ Moreau Labelle supra

et Dallas Home Oil Distributors Limited8 Les instruc

tions de lappelante Øtaient dutiliser le camion pour aller

souper Rien dans la preuve ne suggŁre quen agissant

comme ii la fait dans les circonstances lemployØ ait con

trairement aux instructions quil avait reçues fait sienne la

possession quil avait lØgalement obtenue du camion en le

S.C.R 296

W.L.R 1120 All E.R 711

S.C.R 244 D.L.R 673
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convertissant son usage exciusif Ii fait normalement
au contraire ce qui dans les circonstances Øtait devenu ZAMBON

Co.Lm
necessaire pour satisfaire

SCHRIJVER
Etant davis que les deux jugements de la Cour du bane AND

de la reine sont bien fondØs je renverrais les deux appels

avec dØpens FauteuxJ

Appeals dismissed with costs

Attorneys for the defendant appellant Walker Chauvin
Walker Allison Beaulieu Montreal

Attorneys for the plaintiff Schrijvershof Duranleau

DuprØ Duranleau Lette Cousineau Montreal

Attorneys for the plaintiff Sicotte Lemay Poulin

Corbeil Montreal


